
Commune de WAZIERS (Nord)          2024 -031 

 

Extrait du Registre aux délibérations du 

CONSEIL MUNICIPAL 

 

Convocation du 7 mars 2024 

Séance du 14 mars 2024 

 

Présidence de : Monsieur Laurent DESMONS  

29 Membres élus le 23 février 2024 : 

 

MM. DESMONS Laurent, CHARLET Jocelyne, MOREAUX Rémy, FRASCA Geneviève, DOGIMONT Frédéric, 

MARGONELLI Catherine, FERENZ Sébastien, CARON Marie-José, HIMEUR Kémici, DEHEN Mireille, GAMBIER 

David, TABET Lucy, DISASSINI Guy, URBANIAK Evelyne, KAHALERRAS Jamel, DUCATILLON Nicole, 

DUFOUR Olivier, DOISY Cindy, DUTOMBEAU Jérôme, CAPRON Edwige, HAUSSY Jonathan, MICHON Jacques, 

PARNETZKI Claudine, MASCARTE Roger, MAZURE Françoise, VEREZ Richard, POULAIN Ophélie, KERRAR 

Maggy, BETTINI Gilles. 

 

 

OBJET : Création et recrutement de trois contrats d’engagement éducatif 

(contrat de droit privé) 

 

Il est exposé au Conseil Municipal la nécessité de prévoir un renfort pour les séjours organisés à 

Malbuisson. 

 

Le contrat d’engagement éducatif (CEE) a été créé par le décret n° 2006-950 du 28 juillet 2006 relatif 

à l'engagement éducatif pris pour l'application de la loi n° 2006-586 du 23 mai 2006 relative au 

volontariat associatif et à l'engagement éducatif. 

 

Le CEE est un contrat de travail de droit privé, spécifique, destiné aux animateurs et aux directeurs 

des accueils collectifs de mineurs. Il fait l’objet de mesures dérogatoires au droit du travail en ce qui 

concerne le temps de travail, le repos du salarié et la rémunération. En outre, aucune disposition 

législative ou réglementaire ne fait obstacle, en matière de fonction publique territoriale, au 

recrutement par une collectivité territoriale de titulaires de contrat d'engagement éducatif. Par 

conséquent, les collectivités territoriales peuvent conclure des contrats d’engagement éducatif en vue 

de l’organisation d’accueils collectifs de mineurs dès lors qu’il s’agit de satisfaire à un besoin 

occasionnel de recrutement et qu’elles sont responsables de l’organisation de ce type d’activités. 

Enfin, il est rappelé que la personne recrutée doit justifier des qualifications exigées et qu’elle doit 

être affectée à des fonctions d’animation et d’encadrement durant un temps spécifique. 

 

La durée de l’engagement ne peut être supérieure à 80 jours de travail sur 12 mois consécutifs (article 

L.432-4 du Code de l’action sociale et des familles). 

 

La rémunération des personnes titulaires d'un CEE ne peut être inférieure à 2,20 fois le montant du 

salaire minimum de croissance par jour. Lorsque les fonctions exercées supposent une présence 

continue auprès des publics accueillis, la nourriture et l'hébergement sont intégralement à la charge 

de l'organisateur de l'accueil et ne peuvent en aucun cas être considérés comme des avantages en 

nature (article D. 432-2 du Code de l’Action Sociale et des Familles). 

 

 

Vu la loi n° 2006-586 du 23 mai 2006 relative à l'engagement éducatif ; 

 

 

 



Vu la loi n° 2012-387 du 22 mars 2012 relative à la simplification du droit et à l’allègement des 

démarches administratives ; 

 

Vu le Code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L. 432-1 et suivants et D. 

432-1 et suivants ; 

 

Vu le décret n° 2012-581 du 26 avril 2012 relatif aux conditions de mise en œuvre du repos 

compensateur des titulaires d’un contrat d’engagement éducatif ; 

 

Considérant le besoin, 

 

Il est proposé à l’assemblée délibérante : 

 

De créer 3 postes d’animateurs : 

1 poste d’animateur (diplômés, stagiaires ou non diplômés) sur le grade d’adjoint d’animation, pour 

une durée de 8 jours (à titre indicatif : 19 au 26 Avril 2024 

2 postes d’animateurs (diplômés, stagiaires ou non diplômés) sur le grade d’adjoint d’animation pour 

une durée de 6 jours (à titre indicatif : 29 Avril au 4 Mai 2024) 

 

D’adopter la rémunération suivante : 

Forfait journalier brut en euros (incluant le temps de préparation et de rangement):  

103,69 euros pour les animateurs titulaires BAFA ou équivalent  

101,17 euros pour les stagiaire BAFA ou non diplômé 

 

D’inscrire au budget les crédits correspondants. 

 

Vote : Adopté à l’unanimité 

 

       

La secrétaire de séance,       Fait et délibéré en séance, 

      Madame Evelyne URBANIAK      Pour extrait conforme, 

 

    Le Maire, 

      Laurent DESMONS 
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